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Présents : Patrick Teppe – Pierre Benoit 
 
Informations : 
Pour toutes demandes envoyez un mail à district@ain.fff.fr   
Nous rappelons que tous les joueurs doivent être licenciés. 
 

 
 
 

 
Info : le calendrier U13 2ème phase est en ligne. Envoyez un mail à district@ain.fff.fr pour éventuellement 
modifier des horaires ou des lieux. 
 

Changement d’horaire : 

Journée du 28 février 2026 : 

Poule M : Dombes Bresse FC 4 / SC Mille Etangs 3 à 12h30 

Journée du 25 avril 2026 : 

Poule D : FC Dombes Bresse 2 / Bresse Tonic Foot 1 à 12h30 

Journée du 4 mai 2026 : 

Poule N : FC Dombes Bresse FC 3 / FC Bord de Veyle 2 à 12h30 

Journée du 9 mai 2026 : 

Poule D : FC Dombes Bresse 2 / St Cyr 1 à 12h30 

Poule N : FC Dombes Bresse 3 / AS St Etienne / Chalaronne 1 à 12h30 

Horaire des rencontres pour toute la 2ème phase : 

Poule A, C et I : Ent Revermontoise à 13h00 

Poule A, C, O et P : FC Bressans à 13h00  

Poule G : FC Serrières Villebois 1 à 15h00 

Poule K : FC Serrières Villebois 2 à 13h30 

 

Changement de lieu : 

Journée du 2 mai 2026 : 

Poule O : Ent Marboz Cormoz 4 / CS Viriat 4 à St Nizier le Bouchoux 13h30 

 

 

 
 
 

Info 3ème phase : Le calendrier U11 3ème phase est dans pratiques >> Foot réduit >> U11.  
Contrôlez les lieux et les horaires. Pour tout changement, envoyez un mail à district@ain.fff.fr .  
A part les lieux et les horaires, Il n’y aura plus de modifications. 
 
Changement de lieu : 
Journée du 25 avril 2026 : 

Poule T : ESB Marboz 3 / AS Hautecourt 2 / FC Bord de Veyle 3 à St Nizier le Bouchoux 10h00 
 

COMMISSION FOOT REDUIT 

Téléphone : 04 74 22 87 86 
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Info 3ème phase : le calendrier U9 3ème phase est dans pratiques >> Foot réduit >> U9.  
Contrôlez les lieux et les horaires. Pour tout changement, envoyez un mail à district@ain.fff.fr . 
A part les lieux et les horaires, Il n’y aura plus de modifications. 
 
 
 
 
 
Info : 
Les réunions « j’accompagne les U7 » du lundi 9 février 2026 prévues à Curtafond, Chaneins, Châtillon la 
Palud, Veyziat et Villars les Dombes sont annulées. La Commission reprend la main sur la catégorie U7. 
 
Les poules U7 2ème phase par secteur sont en ligne dans pratiques >> Foot réduit >> U7.  
7 Journées au programme. Le 30 mai 2026 sera réservé au rassemblement Départemental U7 sur un seul 
site. Deux niveaux dans les poules « Débrouillés et Débutants » sauf dans la poule A, C. 
Vérifiez bien les horaires et les lieux. En échangeant entre vous, vous pouvez apporter des modifications 
(seulement pour changement d’horaire ou de lieu). Envoyez un mail aux clubs concernés et surtout à 
district@ain.fff.fr. 
      
Poule A secteur Bas Bugey : 10 équipes, 1 niveau, 1 lieu par journée 
Poule B secteur Bugey : 19 équipes, 2 niveaux par site, 2 lieux par journée 
Poule C Bugey : 11 équipes, 1 niveaux, 1 lieu par journée 
Poule D Dombes Côtière : 14 équipes, niveau « débrouillés », 1 lieu par journée 
Poule D Dombes Côtière : 14 équipes, niveau « débutants », 1 lieu par journée 
Poule E Val de Saône : 22 équipes, 1 niveau par site, 2 lieux par journée 
Poule F Val de Saône : 10 équipes, niveau « débrouillés », 1 lieu par journée 
Poule G Val de Saône : 10 équipes, niveau « débutants », 1 lieu par journée 
Poule H Val de Saône : 11 équipes, niveau « débutants », 1 lieu par journée 
Poule I secteur Bresse : 26 équipes, 2 niveaux par site, 2 lieux par journée  
Poule J secteur Bresse : 12 équipes, 2 niveaux sur 1 seul lieu par journée 
Poule K secteur Bresse : 12 équipes, 2 niveaux sur 1 seul lieu par journée 
Poule L secteur Haut Bugey : 11 équipes niveau « débrouillés » sur 1 lieu par journée  
Poule M secteur Haut Bugey : 11 équipes niveau « débutants » sur 1 lieu par journée  
Poule N secteur Haut Bugey : 9 équipes niveau « débutants » sur 1 lieu par journée 
 
Rappel à tous les clubs pour la 2ème phase : 

Lors de la 1ère phase, nous avons constaté que certains clubs ont disputé des plateaux U7 avec des joueurs 

non licenciés. Nous vous rappelons que tous les joueurs doivent être obligatoirement licencié.  

Pour débuter la 2ème phase, vous avez jusqu’au 23 février pour vous mettre en règle.  

Un contrôle sera fait sur Footclub une semaine avant la reprise.  

Si des clubs n’ont pas assez de joueurs U7 nous retirerons 1 voire 2 équipes.  

(Ratio : Nombre de licenciés/équipes engagées). 
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